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Rappel du statut Ex 25.1 (L531-1)



Statut proposé par l’Université



Accompagnement de L’Université
Ex 25.1 (L531-1)

Temporalité De 0 à 12 mois Du 13ème au 24èmemois
À partir du 25 ème

mois

Situation Agent –
Accompagnement UP

Congés pour 
Recherches ou 
Conversions 
Thématiques (CRCT)

Mise à disposition ou délégation
Mise à disposition 
ou délégation

Situation salariale
Rémunération par 
l’Université

Rémunération par l’Université Rémunération par 
l’Université

Situation société
Pas de 
remboursement par la 
société

3 choix pour la société
Remboursement 
par la société

1-
Rembourseme
nt immédiat 
par la société 
soit 
directement 
Etape 3

2-
Remboursemen
t différé des 6 
mois à partir du 
24èmemois sur 
12 mois 

3- Conversion 
de cette dette au 
capital dans les 
conditions de la 
dernière 
augmentation 
de capital

Documentation à formaliser

Contrat de valorisation (à conclure dans les 9 mois)



Rappel du statut Ex 25.2 (L531-8)



Accompagnement de L’Université
Ex 25.2 (L531-8)

Temporalité De 0 à 12 mois
De 13 à 24 mois

Situation Agent
20% du temps de travail de 
l’agent consacrée à 
l’entreprise

20% du temps de travail de l’agent consacré à l’entreprise

Accompagnement Up de 
l’agent

Décharge de 56h
/

Situation salariale
Rémunération par 
l’Université

Rémunération par l’Université

Situation société
Pas de remboursement par 
la société

Pas de remboursement par la société

/

La rémunération de l’agent est considéré comme un apport de 
l’université dans un contrat de collaboration (« laboratoire 
coopératif ») conclu entre l’Université et l’entreprise qui 
apporte de l’argent dans le « laboratoire coopératif ».

Documentation à formaliser

Convention de concours scientifique

Contrat de valorisation (à conclure dans les 9 mois)



Politique de soutien aux « Entrepreneurs » de 
l’Université de Poitiers

CA du 26 janvier 2018



Cadre de cette politique

– Concerne les personnels de l’Université qui 
souhaitent valoriser leurs travaux de recherche, soit :

• En créant une entreprise.

• En participant au capital et à l’activité d’une entreprise.

Enjeu de définir comment l’Université accompagne ses personnels 
dans de telles situations. Définition d’un modèle.

Entre dans le cadre de la « politique Innovation » de l’Université



Rappel des statuts Ex 25.1 (L531-1) et Ex 25.2 (L531-8)

– 2 situations possibles :
• 1er cas - Personnel qui créé une entreprise pour valoriser 

ses travaux de recherche : statut Ex 25-1.
– Demande formulée en amont de la création et accord de la 

commission de déontologie

– Mise en détachement ou disposition ou délégation (EC) pour 2 
ans, renouvelable 2 fois

– Cesse alors toute activité à l’Université (ou peut être vacataire 
d’enseignements)

– A échéance : peut être réintégré dans son corps (cessation dans 
l’année de ses parts ; ou disponibilité ou radiation ; ou solliciter 
un concours scientifique (49% des parts) ; ou membre du CA ou 
du conseil de surveillance (20% des parts, ce qui rejoint le cas 2)



Rappel des statuts Ex 25.1 (L531-1) et Ex 25.2 (L531-8)

– 2 situations possibles :
• 2èmecas - Personnel qui participe au capital d’une 

entreprise qui valorise ses travaux de recherche : Ex 25.2
– Participation jusque 49% au capital et apporte son concours 

scientifique

– Avis de la commission de déontologie

– Jusque 5 ans, renouvelable

– Rémunération principale + du concours scientifique

– Ne peut pas être dirigeant

– A échéance : cède ses parts dans l’année ; ou activité en 
entreprise en cessation d’activité ; participer avec accord au CA 
ou au conseil de surveillance (20% des parts) de l’entreprise. 



Accompagnement de L’Université
Ex 25.1 (L531-1)

Temporalité De 0 à 12 mois Du 13ème au 24èmemois
À partir du 25 ème

mois

Situation Agent –
Accompagnement UP

Congés pour 
Recherches ou 
Conversions 
Thématiques (CRCT)

Mise à disposition ou délégation
Mise à disposition 
ou délégation

Situation salariale
Rémunération par 
l’Université

Rémunération par l’Université Rémunération par 
l’Université

Situation société
Pas de 
remboursement par la 
société

3 choix pour la société
Remboursement 
par la société

1-
Rembourseme
nt immédiat 
par la société 
soit 
directement 
Etape 3

2-
Remboursemen
t différé des 6 
mois à partir du 
24èmemois sur 
12 mois 

3- Conversion 
de cette dette au 
capital dans les 
conditions de la 
dernière 
augmentation 
de capital

Documentation à formaliser

Contrat de valorisation (à conclure dans les 9 mois)



Accompagnement de L’Université
Ex 25.2 (L531-8)

Temporalité De 0 à 12 mois
De 13 à 24 mois

Situation Agent
20% du temps de travail de 
l’agent consacrée à 
l’entreprise

20% du temps de travail de l’agent consacré à l’entreprise

Accompagnement Up de 
l’agent

Décharge de 56h
/

Situation salariale
Rémunération par 
l’Université

Rémunération par l’Université

Situation société
Pas de remboursement par 
la société

Pas de remboursement par la société

/

La rémunération de l’agent est considéré comme un apport de 
l’université dans un contrat de collaboration (« laboratoire 
coopératif ») conclu entre l’Université et l’entreprise qui 
apporte de l’argent dans le « laboratoire coopératif ».

Documentation à formaliser

Convention de concours scientifique

Contrat de valorisation (à conclure dans les 9 mois)


